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L'an deux mille vingt-trois et le trente et un janvier à dix-neuf heures, le Conseil Municipal 

de la commune de Peyrat-le-Château, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à 

la Mairie, sous la présidence de M. BAUDEMONT Dominique, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 25 Janvier 2023 

 

PRESENTS : M. BAUDEMONT, Mme MARQUES, M. BOSDEVIGIE, M GASCHET, 

Mme DUGAY, Mme TRICAUD, M. DE STERCKE, M. VALEZ, M. NIOGRET, Mme 

COUTISSON-MEUNIER, Mme CHAUVERGUE. 

 

Procurations : 

Mme BERTRAND a donné procuration à M. BOSDEVIGIE 

Mme VIGIER a donné procuration à Mme COUTISSON-MEUNIER 

Mme DEVAUX a donné procuration à Mme CHAUVERGUE 

Absent : 

M. CAMBOU 

 

M. NIOGRET a été nommé secrétaire 

 

 

23.01.001 OUVERTURE LIGNE DE TRESORERIE 2023 

 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il serait nécessaire 

d’ouvrir une ligne de trésorerie de 500 000 €, 

 

Dit qu’après renseignements auprès des divers organismes 

prêteurs, les conditions, auprès de la Caisse d’Epargne Auvergne et 

Limousin, seraient les suivantes : 

- Durée : 12 mois 

- Conditions financières : Taux révisable soit ESTER + marge 

de 0.69 % 

- Commission d’engagement 0,10 % du montant de la ligne 

- Commission de non-utilisation 0,15 % 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 
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 A la majorité, 2 oppositions (Laurence CHAUVERGUE, 

Nathalie DEVAUX) 

 

 Décide, d’ouvrir une ligne de trésorerie de 500 000 € (cinq cent 

mille euros), aux conditions précitées par le Maire. 

Publiée le : 02.02.2023 

Autorise le Maire ou son représentant à signer le contrat de prêt 

à intervenir entre la Commune et la Caisse d’Epargne d’Auvergne et 

du Limousin, ainsi que toutes les pièces relatives à ce projet. 

 

 

 

23.01.002  RENOUVELLEMENT ADHESION LABEL P.E.F.C. 

 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’adhésion 

au Label Européen de Forêt Certifiée (P.E.F.C.), prévue pour une durée 

de cinq ans arrive à échéance au 17 février 2023 et pourrait être 

renouvelée ; 

 

Il rappelle que ce label apparaît être incontournable pour 

pouvoir commercialiser des bois à très court terme et concerne tout 

propriétaire forestier qui désire s’engager dans une gestion raisonnée de 

la forêt. 

 

Le coût du renouvellement de l’adhésion pour la commune est 

évalué à 587,83 € pour 5 ans sans engagement supplémentaire du fait 

qu’il existe déjà un plan d’aménagement élaboré par l’Office National 

des Forêts. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré,  

 

 A l’unanimité, 

 

 Décide, de renouveler l’adhésion au label P.E.F.C. pour une 

durée de 5 ans aux conditions précitées par Monsieur le Maire. 

    Publiée le : 02.02.2023 

 Autorise le Maire, ou son représentant, à signer le bulletin 

d’adhésion et les pièces annexes. 

 

 

    

 23.01.003 TARIF RESTAURANT SCOLAIRE POUR LES ASSOCIATIONS 

    PEYRATOISES 

  

 Le Maire informe le Conseil Municipal que vu le taux 

d’inflation il y a lieu d’augmenter le tarif du repas au restaurant 

scolaire qui est à ce jour à 6,49 €, pour les associations peyratoises, 
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 Le Maire propose de reprendre le tarif fixé à 10,50 € pour les 

intervenants extérieurs dans la délibération du 19 juillet 2021 et 

d’appliquer un abattement ; 

 

 De ce fait, le prix du repas pourrait être fixé à 8,50 € pour les 

associations peyratoises. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Publiée le : 02.02.2023 

Fixe, le tarif du repas au restaurant scolaire, pour les 

associations peyratoises à 8,50 €. 

 

Ce tarif sera applicable au 1er avril 2023. 

 

 

 

23.01.004  MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 Le Maire rappelle la délibération du 1er octobre 2020 validant le 

règlement intérieur du conseil municipal ; 

 

 Il demande à modifier l’article 28 concernant le bulletin 

d’informations générales comme suit : 

« Comme le code général des collectivités l’indique, obligation est faite 

dans un bulletin municipal d’une commune de plus de 1000 habitants 

de donner la parole à tous les groupes de représentants de liste et/ou 

tous les élus, qu’ils appartiennent à la majorité municipale ou à 

l’opposition. 

 

 Pour une expression claire et limpide chaque article sera 

composé à maxima de 4000 caractères. Dans le respect de la 

représentation proportionnelle du conseil municipal, l’opposition 

municipale pourra bénéficier à sa demande d’un article par bulletin, la 

majorité municipale de deux articles. 

 

 La libre expression de tous les élus fait partie intégrante du 

processus démocratique, néanmoins, les articles devront respecter les 

principes déontologiques suivants : ne pas pratiquer d’injures, pas de 

propos diffamatoires, pas d’outrages aux personnes. 

 

 L’application stricte de ces principes sera contrôlée en amont de 

la publication par le directeur de la publication en l’état, le Maire de la 

commune de Peyrat le Château ou son représentant. 

En cas de refus de publication par le directeur de la publication, l’auteur 

de l’article non retenu sera informé par écrit du motif du refus.» ; 

 

 Le Conseil Municipal, 

  Après en avoir délibéré, 
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  A la majorité, 2 oppositions (Laurence CHAUVERGUE, 

 Nathalie DEVAUX) 

Publiée le : 02.02.2023 

 Valide la modification du règlement intérieur présenté par 

Monsieur le Maire. 

 

 

23.01.005  JUGEMENT LOGEMENT ADMINISTRE/COMMUNE 

 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal l’affaire qui 

nous lie à un administré, depuis 2017 pour un logement, et au jugement 

qui a été rendu suite aux impayés de loyers, 

 

A l’examen de l’arrêt n°192 en date du 11 mai 2022, il est 

précisé : 

« L’état du logement a causé au locataire un préjudice moral 

incontestable qu’il convient d’indemniser par l’allocation, à ce dernier 

d’une somme de 3 000 € à titre de dommages-intérêts. 

La compensation sera ordonnée d’office entre les créances 

respectives des parties jusqu’à due concurrence. 

La cour condamne la commune de Peyrat-le-Château à payer à 

l’administré concerné une indemnité de 3 000 € au titre du préjudice 

moral. 

Ordonne d’office la compensation entre les créances respectives 

des parties jusqu’à concurrence. » 

 

Monsieur le Trésorier propose de compenser cette somme avec 

les dettes les plus anciennes à concurrence de 3 000 €. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré,  

 

 A l’unanimité, 

Publiée le : 02.02.2023 

 Autorise le Trésorier à annuler les créances les plus anciennes 

pour un total de 3000,00 € au titre de la compensation à comptabiliser 

sur les dettes de l’administré. 

 

 Autorise la maire ou son représentant à signer tous documents 

nécessaires à cette affaire. 

 

 


